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(54)  Spatule  amovible  pour  raquette  à  neige 

(57)  Spatule  (10)  pour  raquette  à  neige  (1  )  destinée 
à  équiper  la  partie  avant  de  la  raquette,  caractérisée  en 
ce  qu'elle  comporte  des  moyens  d'assemblage  et  de 
verrouillage  (18a-18b,  20)  destinés  à  permettre  son  as- 
semblage  de  façon  amovible  à  la  raquette  (1);  raquette 
(1  )  destinée  à  être  équipée  d'une  spatule  (10)  amovible. 
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Description 

La  présente  invention  concerne  une  spatule  et  une 
raquette  à  neige,  ladite  spatule  étant  destinée  à  être 
montée  sur  la  raquette  de  manière  amovible. 

Les  raquettes  à  neige  sont  des  engins  connus  de- 
puis  de  très  nombreuses  années  car  utilisées  depuis 
plusieurs  siècles  par  les  populations  Scandinaves  pour 
se  déplacer  sur  la  neige.  Jusqu'à  nos  jours,  les  raquet- 
tes  à  neige  étaient  utilisées  à  des  fins  utilitaires  ou  mi- 
litaires  pour  permettre  aux  populations  et  aux  troupes 
alpines  de  se  déplacer  sur  la  neige  pour  leurs  déplace- 
ments  nécessités  par  la  vie  quotidienne.  Actuellement, 
les  raquettes  à  neige  sont  plutôt  utilisées  par  des  spor- 
tifs  qui  font  des  randonnées  et  des  promenades,  voire 
même  des  compétitions.  Mais  les  sportifs,  bien  que  pra- 
tiquant  pour  leur  plaisir,  sont  de  plus  en  plus  exigeants 
pour  le  matériel  qu'ils  utilisent,  et  il  est  vrai  que  les  pro- 
duits  actuellement  vendus  ne  donnent  pas  entière  sa- 
tisfaction. 

Ainsi,  les  raquettes  à  neige  doivent  combiner  des 
critères  d'accroché  et  de  portance  tout  en  conservant 
un  confort  maximum  pour  leurs  utilisateurs.  Par  ailleurs, 
selon  les  différentes  neiges  rencontrées,  la  portance  de 
la  raquette  nécessaire  à  une  marche  agréable  peut 
s'avérer  différente.  De  même,  selon  les  différents  ter- 
rains  rencontrés,  la  forme  générale  la  mieux  adaptée  de 
la  raquette  peut  être  également  différente.  De  ce  fait, 
chaque  raquette  est  généralement  performante  pour 
certaines  conditions  de  neige,  de  pente  et  est  souvent 
moins  performante  pour  d'autres  conditions. 

La  présente  invention  se  propose  de  résoudre  les 
inconvénients  précités,  grâce  à  des  moyens  simples, 
fiables,  efficaces  et  sûrs. 

Ainsi  selon  la  caractéristique  principale  de  l'inven- 
tion,  la  spatule  pour  raquette  à  neige  destinée  à  équiper 
la  partie  avant  de  ladite  raquette,  comporte  des  moyens 
d'assemblage  et  de  verrouillage  destinés  à  permettre 
son  assemblage  de  façon  amovible  à  la  raquette. 

Selon  une  caractéristique  complémentaire,  la  spa- 
tule  pour  raquette  à  neige  possède  une  forme  arrondie 
et  relevée  à  son  extrémité  avant. 

Selon  une  autre  caractéristique,  le  bord  arrière  de 
la  spatule  possède  une  forme  complémentaire  de  celle 
de  la  portion  avant  de  la  raquette  à  neige  qu'elle  est  des- 
tinée  à  équiper. 

Selon  le  mode  de  réalisation  préféré  de  la  spatule, 
elle  comporte  un  axe  de  symétrie  longitudinal. 

Selon  une  autre  caractéristique,  la  spatule  pour  ra- 
quette  à  neige  comporte  au  moins  une  nervure  faisant 
saillie  sous  la  face  inférieure  du  corps  de  la  spatule. 

Par  ailleurs,  les  moyens  d'assemblage  de  la  spatule 
sont  destinés  à  coopérer  avec  un  cadre  principal  de  la 
raquette  constitué  par  au  moins  une  paroi  périphérique. 

Selon  une  caractéristique  complémentaire,  les 
moyens  d'assemblage  de  la  spatule  comportent  au 
moins  une  saillie  de  connexion  supérieure  destinée  à 
venir  se  positionner  contre  la  face  supérieure  du  cadre 

principal  de  la  raquette  et  au  moins  une  saillie  de  con- 
nexion  inférieure  destinée  à  venir  se  positionner  contre 
la  face  inférieure  dudit  cadre,  lesdites  saillies  s'étendant 
du  bord  arrière  de  la  spatule  vers  l'arrière. 

s  Selon  le  mode  de  réalisation  complémentaire  de  la 
raquette  à  neige  destinée  à  être  équipée  d'une  spatule, 
celle-ci  est  du  type  comportant  un  cadre  principal  déli- 
mitant  une  zone  intérieure  ou  tamis  comprenant  un  en- 
semble  de  parois  internes  destinées  à  s'appuyer  sur  la 

10  neige  et  est  caractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  des 
moyens  d'assemblage  complémentaires  destinés  à 
coopérer  avec  les  moyens  d'assemblage  de  la  spatule. 

Selon  une  autre  caractéristique  de  la  raquette  à  nei- 
ge,  les  moyens  d'assemblage  complémentaires  sont 

15  constitués  par  au  moins  un  téton  de  maintien  s'étendant 
vers  le  haut  disposé  sur  le  tamis  et/ou  sur  le  cadre,  ledit 
téton  étant  destiné  à  coopérer  avec  un  logement  de  re- 
tenue  complémentaire  situé  sur  une  tige  de  maintien  de 
la  spatule,  ladite  tige  faisant  saillie  vers  l'arrière  de  la 

20  spatule  depuis  le  bord  arrière  de  celle-ci. 
Selon  une  caractéristique  complémentaire  de  la  ra- 

quette  à  neige  le  cadre  principal  est  constitué  au  moins 
sur  la  partie  avant  de  la  raquette  par  une  paroi  périphé- 
rique  composée  de  deux  portions  de  paroi,  l'une  hori- 

25  zontale  et  l'autre  verticale  disposées  de  manière  à  for- 
mer  une  cornière  en  "T",  de  plus  les  moyens  d'accro- 
chage  de  la  spatule  comportent  au  moins  deux  saillies 
de  connexion  supérieures  disposées  chacune  sensible- 
ment  aux  extrémités  du  bord  arrière  et  deux  saillies  de 

30  connexion  inférieure  disposées  également  auxdites  ex- 
trémités,  lesdites  saillies  s'étendant  du  bord  arrière  vers 
l'arrière  de  la  spatule  dans  deux  plans  sensiblement  ho- 
rizontaux  et  légèrement  espacés,  les  saillies  supérieu- 
res  étant  destinées  à  venir  se  positionner  contre  la  face 

35  supérieure  de  la  portion  de  paroi  horizontale  formant  le 
cadre  de  la  raquette  et  les  saillies  inférieures  étant  des- 
tinées  à  venir  se  positionner  contre  la  face  inférieure  de 
ladite  portion  de  paroi  horizontale  du  cadre.  La  raquette 
selon  l'invention  comprend  donc  une  spatule  courbe 

40  prolongeant  la  raquette  proprement  dite  vers  l'avant,  la- 
dite  spatule  étant  amovible  de  façon  à  ce  que  l'utilisateur 
puisse  la  fixer  à  l'avant  de  sa  raquette  ou  la  retirer  à 
volonté,  la  manipulation  de  fixation  ou  de  retrait  de  la 
spatule  se  faisant  avantageusement  manuellement  et 

45  sans  nécessiter  un  outillage  particulier. 
D'autres  caractéristiques  et  avantages  de  l'inven- 

tion  se  dégageront  de  la  description  qui  va  suivre  en  re- 
gard  des  dessins  annexés  qui  ne  sont  donnés  qu'à  titre 
d'exemples  non  limitatifs. 

so  Les  figures  1  à  10  illustrent  l'invention  et  plus  parti- 
culièrement  le  mode  de  réalisation  préféré  de  la  spatule 
et  celui  de  la  raquette  qui  lui  est  complémentaire. 

La  figure  1  illustre  en  vue  de  dessus  la  raquette  à 
neige  munie  d'une  spatule  selon  l'invention. 

55  La  figure  2  est  une  vue  latérale  de  la  raquette  à  nei- 
ge  avec  la  spatule. 

Les  figures  3  à  6  illustrent  le  mode  de  réalisation 
préféré  de  la  spatule  amovible. 
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La  figure  3  représente  la  spatule  amovible  en  pers- 
pective. 

La  figure  4  représente  la  spatule  amovible  en  vue 
de  face. 

La  figure  5  illustre  ladite  spatule  amovible  en  vue 
de  dessus. 

La  figure  6  illustre  la  spatule  amovible  en  vue  laté- 
rale. 

Les  figures  7  et  8  illustrent  le  mode  de  réalisation 
préféré  de  la  raquette  à  neige,  mode  de  réalisation  com- 
plémentaire  de  celui  de  la  spatule  qui  est  représentée 
dans  sa  position  séparée  de  la  raquette. 

La  figure  7  représente  la  raquette  en  vue  de  dessus. 
La  figure  8  représente  la  raquette  en  vue  latérale. 
La  figure  9  illustre  un  détail  du  cadre  principal  de  la 

raquette  en  coupe  longitudinale  selon  YY'. 
La  figure  10  est  une  vue  de  détail  illustrant  le  ver- 

rouillage  de  l'assemblage  de  la  spatule  sur  la  raquette 
à  neige. 

L'invention  concerne  une  spatule  (10)  destinée  à 
équiper  l'avant  d'une  raquette  à  neige  portant  la  réfé- 
rence  générale  (1),  comme  le  montre  la  figure  1.  Elle 
concerne  également  une  raquette  à  neige  pourvue  de 
moyens  d'assemblage  et  de  verrouillage  complémen- 
taires  destinés  à  coopérer  avec  des  moyens  d'assem- 
blage  et  de  verrouillage  de  la  spatule  (10).  Ladite  spa- 
tule  est  destinée  à  équiper  la  partie  avant  (la)  de  la  ra- 
quette  comme  le  montrent  les  figures  1  et  2.  Il  va  de  soi 
que  l'on  entend  par  spatule  tout  élément  sensiblement 
plan,  ajouré  ou  non,  dont  l'extrémité  avant  peut  être  plus 
ou  moins  relevée  ou  non,  qui  permet  notamment  d'aug- 
menter  la  portance,  c'est-à-dire  la  surface  d'appui  sur  la 
neige  lorsqu'elle  équipe  la  raquette,  ladite  spatule  per- 
mettant,  par  ailleurs,  une  meilleure  progression  en  nei- 
ge  profonde. 

Selon  le  mode  de  réalisation  préféré  de  l'invention, 
la  spatule  (10)  illustrée  figures  3,  4.  5  et  6  est  de  type 
classique  présentant  une  extrémité  avant  légèrement 
relevée.  Elle  est  formée  par  un  corps  de  spatule  (11) 
formé  par  une  paroi  (1  00),  délimité  par  deux  bords  laté- 
raux  (12a,  12b)  de  forme  légèrement  courbe,  conver- 
geants  vers  l'avant  (AV)  de  la  spatule,  un  bord  avant 
(13)  avantageusement  arrondi  et  un  bord  arrière  (14) 
reliant  tous  deux  les  bords  latéraux  (1  2a,  1  2b)  ensemble 
tel  qu'illustré  figure  4,  ledit  bord  arrière  étant  destiné  à 
venir  se  positionner  contre  la  partie  avant  (la)  de  la  ra- 
quette  destinée  à  être  équipée. 

Selon  l'invention,  la  spatule  (10)  comporte  des 
moyens  d'assemblage  et  de  verrouillage  destinés  à  per- 
mettre  son  assemblage  et  son  verrouillage  sur  la  partie 
avant  (la)  d'une  raquette  à  neige  (1  ),  lesdits  moyens  per- 
mettant  avantageusement  de  réaliser  l'assemblage  et 
le  verrouillage  de  manière  amovible  afin  de  permettre  à 
l'utilisateur  d'utiliser  ou  de  ne  pas  utiliser  ladite  spatule 
selon  le  terrain  et  le  type  de  neige  rencontré  lors  de  sa 
promenade. 

Selon  le  mode  de  réalisation  préféré  de  la  spatule 
(10),  celle-ci  est  avantageusement  symétrique  par  rap- 

port  à  son  axe  longitudinal  médian  (XX1),  son  corps  (11) 
est  constitué  par  une  paroi  pleine  relevée  à  l'avant  com- 
me  le  montre  la  figure  6.  Il  va  de  soi  que  ledit  corps  pour- 
rait  être  réalisé  à  l'aide  d'une  plaque  ajourée  sans  pour 

s  autant  sortir  du  champ  de  protection  de  l'invention.  De 
même,  selon  plusieurs  variantes  non  représentées,  la 
spatule  peut  également  être  de  forme  asymétrique, 
auquel  cas,  elle  comporte  avantageusement  des 
moyens  d'identification  destinés  à  identifier  aisément 

10  quelle  spatule  doit  être  montée  sur  la  raquette  du  pied 
droit,  et  quelle  spatule  doit  être  montée  sur  la  raquette 
du  pied  gauche. 

Selon  le  mode  de  réalisation  préféré  de  l'invention, 
le  corps  de  spatule  (11)  comporte  deux  nervures  longi- 

15  tudinales  (1  5a,  1  5b)  disposées  symétriquement  par  rap- 
port  à  l'axe  longitudinal  médian  (XX1)  tel  qu'illustré  figu- 
res  1  à  6.  lesdites  nervures  faisant  saillie  en  dessous  de 
la  face  inférieure  (1  6)  du  corps  de  spatule  (11).  Selon  le 
mode  de  réalisation  préféré,  les  nervures  ont  une  forme 

20  effilée,  elles  sont  formées  chacune  par  deux  parois  la- 
térales  de  nervure  (17a,  17b)  convergentes  vers  le  bas 
(BA)  en  formant  un  arrondi  et  convergentes  vers  un 
point  situé  vers  l'avant  (AV)  de  la  spatule.  Ainsi,  lesdites 
nervures  forment  dans  un  plan  transversal  une  forme 

25  sensiblement  parabolique  dont  les  dimensions  dimi- 
nuent  longitudinalement  vers  l'avant. 

Selon  le  mode  de  réalisation  préféré,  les  nervures 
formant  saillie  sous  la  face  inférieure  (16)  du  corps  (11) 
forment  des  profils  en  creux  correspondants  sur  sa  face 

30  supérieure  (9).  De  plus,  lesdites  rainures  sont  avanta- 
geusement  fermées  par  une  paroi  transversale  de  rai- 
nure  (23)  située  à  leur  extrémité  arrière,  comme  le  mon- 
tre  plus  particulièrement  la  figure  3.  Ainsi,  les  profils  en 
creux  sont  fermés  à  l'arrière  et  forment  ainsi  sur  la  face 

35  supérieure  (9)  des  caissons  ouverts  vers  le  haut  (HA). 
Notons,  par  ailleurs,  que  les  nervures  sont  disposées 
de  manière  à  être  orientées  sensiblement  longitudina- 
lement  parallèlement  à  l'axe  longitudinal  (XX1)  de  la  spa- 
tule.  Il  va  de  soi  que  le  nombre  de  nervures  de  même 

40  que  leur  orientation  pourrait  être  différent,  sans  pour 
autant  sortir  du  champ  de  protection  de  l'invention.  Bien 
entendu,  les  nervures  pourraient  avoir  une  toute  autre 
forme  ou  être  tout  simplement  supprimées.  Toutefois, 
lesdites  nervures  améliorent  la  rigidité  de  la  spatule. 

45  Selon  le  mode  de  réalisation  préféré  de  l'invention, 
les  moyens  d'assemblage  de  la  spatule  (1  0)  comportent 
avantageusement  des  saillies  de  connexion  supérieu- 
res  (18a,  18b)  et  des  saillies  de  connexion  inférieures 
(19a,  19b)  s'étendant  vers  l'arrière  (AR)  depuis  le  bord 

50  arrière  (14)  du  corps  de  spatule  (11)  dans  deux  plans 
horizontaux  sensiblement  parallèles,  un  plan  supérieur 
(H1)  et  un  plan  inférieur  (H2)  légèrement  espacés  d'une 
distance  (e).  Lesdites  saillies  sont  constituées  par  des 
portions  de  paroi  planes  et  sont  destinées  à  venir  se  po- 

55  sitionner  contre  la  face  supérieure  (8a)  et  respective- 
ment  la  face  inférieure  (8b)  de  la  paroi  périphérique  (3) 
constituant  le  cadre  principal  (2)  de  la  raquette  (1)  des- 
tinée  à  être  équipée  de  ladite  spatule  (10). 

3 
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Les  moyens  d'assemblage  de  la  spatule  (10)  com- 
portent  également  des  moyens  de  verrouillage  consti- 
tués  par  une  tige  de  maintien  (20)  qui  s'étend  vers  l'ar- 
rière  (AR)  depuis  le  bord  arrière  (14)  dans  le  plan  supé- 
rieur  horizontal  (H1  ),  avantageusement  le  long  de  l'axe  s 
longitudinal  médian  (XX1).  Comme  le  montre  la  figure  3, 
la  tige  de  maintien  (20)  comporte  à  son  extrémité  des 
moyens  de  fixation  et  de  verrouillage,  tels  qu'un  loge- 
ment  de  retenue  (220)  destiné  à  coopérer  avec  un  élé- 
ment  de  fixation  (22)  tel  qu'un  téton  de  maintien  situé  10 
sur  la  face  supérieure  de  la  raquette  à  neige  (1  )  et,  par 
exemple,  sur  la  paroi  ajourée  formant  le  tamis  (4),  ledit 
téton  s'étendant  avantageusement  vers  le  haut  (HA).  Il 
va  de  soi  que  ces  moyens  d'assemblage  de  la  spatule 
sur  la  raquette  pourraient  être  obtenus  de  manière  dif-  15 
férente  et  posséder  par  exemple  des  moyens  de  ver- 
rouillage,  sans  pour  autant  sortir  du  champ  de  protection 
de  l'invention. 

Par  ailleurs,  l'invention  couvre  également  les  ra- 
quettes  à  neige  (1  )  destinées  à  être  équipées  d'une  spa-  20 
tule  (10).  Lesdites  raquettes  à  neige  (1)  sont  du  type 
comportant  un  cadre  principal  (2)  destiné  à  s'appuyer 
sur  la  neige,  délimitant  une  zone  intérieure  ou  tamis  (4), 
formé  par  un  ensemble  de  parois  internes,  ledit  tamis 
possède  avantageusement  la  forme  d'une  plaque  ajou-  25 
rée.  La  raquette  à  neige  (1  )  comporte  des  moyens  d'ac- 
crochage  complémentaires  destinés  à  coopérer  avec 
les  moyens  d'accrochage  de  la  spatule  (1  0).  De  plus,  la 
raquette  à  neige  comporte  des  moyens  de  retenue  de 
la  chaussure  qui  peuvent  être  composés  de  manière  30 
connue  en  soi  par  des  moyens  de  fixation  avant  (41  )  et 
arrière  (42)  disposés  sur  une  platine  (24)  articulée  sur 
le  cadre  principal  (2)  selon  un  axe  transversal  (ZZ1)  tel 
qu'illustré  figures  6  et  7.  Notons  que  le  tamis  (4)  de  la 
raquette  (1)  pourrait  également  être  constitué  par  des  35 
sangles  plutôt  que  par  un  plaque  ajourée  sans  pour 
autant  sortir  du  champs  de  protection  de  l'invention. 

Selon  le  mode  de  réalisation  préféré  de  la  spatule 
et  le  mode  de  réalisation  complémentaire  de  la  raquette, 
les  moyens  d'assemblage  complémentaires  sont  cons-  40 
titués  par  au  moins  un  élément  de  fixation  (22)  tel  que 
décrit  précédemment,  c'est-à-dire  un  téton  de  maintien 
disposé  sur  le  tamis  (4)  ou  éventuellement  sur  le  cadre 
(2).  Notons  que  selon  le  mode  de  réalisation  préféré  de 
la  raquette  (1  ),  celle-ci  comporte  un  axe  longitudinal  mé-  45 
dian  (YY1)  de  symétrie.  Par  ailleurs,  la  spatule  (10)  ou 
la  raquette  (1)  peuvent  être  munies  de  moyens  de  po- 
sitionnement  non  représentés,  destinés  à  permettre  la 
mise  en  place  de  la  spatule  dans  une  position  prédéter- 
minée.  Ainsi,  lesdits  moyens  de  positionnement  pour-  so 
raient  par  exemple  être  destinés  à  permettre  la  mise  en 
place  de  la  spatule  de  manière  à  ce  que  l'axe  longitudi- 
nal  médian  (XX1)  de  ladite  spatule  soit  confondu  avec 
l'axe  longitudinal  (YY1)  de  la  raquette,  lesdits  moyens  de 
positionnement  peuvent  constituer  également  une  par-  55 
tie  des  moyens  d'assemblage  de  la  raquette  et/ou  de  la 
spatule  et  peuvent  être  obtenus  par  exemple  par  une 
glissière  de  guidage  destinée  dans  laquelle  vient  se  po- 

sitionner  la  tige  de  maintien  de  la  spatule  ou  par  plu- 
sieurs  tiges  coopérant  avec  plusieurs  tétons  de  main- 
tien. 

Selon  le  mode  de  réalisation  préféré  de  la  raquette 
à  neige,  le  cadre  (2)  est  constitué  par  une  portion  de 
paroi  verticale  (3b)  s'étendant  vers  le  bas  (BA)  en  des- 
sous  d'une  portion  de  paroi  horizontale  (3a)  de  manière 
à  former  une  cornière  en  "T"  constituant  la  paroi  péri- 
phérique  (3)  du  cadre  (2)  comme  le  montre  la  figure  9. 
Par  ailleurs,  ledit  cadre  (2)  présente  dans  le  plan  hori- 
zontal  une  forme  arrondie  au  niveau  de  la  portion  avant 
(la)  de  la  raquette  à  neige  (1  ),  ladite  forme  arrondie  étant 
avantageusement  complémentaire  de  la  forme  du  bord 
arrière  (14)  de  la  spatule  (10)  afin  qu'une  fois  mise  en 
place,  la  spatule  (10)  constitue  un  prolongement  du  ca- 
dre  (2)  de  la  raquette. 

De  plus,  la  portion  de  paroi  horizontale  (3a)  du  ca- 
dre  possède  une  épaisseur  (e2)  correspondant  au  jeu 
près  à  la  distance  (el)  entre  les  plans  (H1)  et  (H2)  où 
s'étendent  respectivement  les  saillies  supérieures  (1  8a, 
1  8b)  et  inférieures  (1  9a,  1  9b)  de  la  spatule  (10)  afin  que 
lesdites  saillies  viennent  se  positionner  contre  la  face 
supérieure  (8a)  et  la  face  inférieure  (8b)  de  ladite  portion 
de  paroi  horizontale  (3a).  Notons,  par  ailleurs,  que  les 
parois  transversales  (23)  situées  à  l'extrémité  arrière 
des  nervures  longitudinales  (15a,  15b)  sont  destinées 
à  se  positionner  avantageusement  contre  la  face  exter- 
ne  de  la  portion  de  paroi  verticale  (3b)  du  cadre  (2). 

Il  va  de  soi  que  les  moyens  d'assemblage  complé- 
mentaires  pourraient  être  obtenus  par  d'autres  moyens 
équivalents  à  ceux  décrits  précédemment  tel  que  par 
clipsage,  sans  pour  autant  sortir  du  champ  de  protection 
de  l'invention.  De  même,  la  portion  avant  de  la  raquette 
à  neige  et  le  bord  arrière  de  la  spatule  pourraient  avoir 
une  forme  complémentaire  différente  de  la  forme  arron- 
die  décrite  dans  le  mode  de  réalisation  préféré. 

Ajoutons  que  le  cadre  périphérique  (2)  de  la  raquet- 
te  à  neige  (1  )  s'étend  horizontalement  dans  un  plan  ho- 
rizontal  (H)  et  notamment  sa  paroi  horizontale  (3a)  y 
compris  sa  partie  avant  (1a).  Il  va  cle  soi  qu'il  pourrait 
en  être  autrement,  sans  pour  autant  sortir  du  cadre  de 
l'invention.  Notons  aussi  que  la  spatule  amovible  (10) 
est  avantageusement  réalisée  en  matière  plastique  telle 
qu'en  polyamide  chargé  ou  tout  autre  matériau. 

Comme  nous  l'avons  vu  précédemment,  le  ver- 
rouillage  de  la  spatule  amovible  est  réalisé  par  coopé- 
ration  du  téton  (22)  et  d'un  logement  correspondant 
(220)  réalisé  à  l'extrémité  de  la  tige  de  maintien.  Le  ver- 
rouillage  par  clipsage  se  faisant  par  déformation  élasti- 
que  de  la  tige,  de  même  que  le  déverrouillage.  Ainsi, 
l'utilisateur  pourra  tout  à  loisir  équiper  ou  non  sa  raquet- 
te  de  la  spatule  en  fonction  du  type  de  parcours. 

Il  va  de  soi  que  le  cadre  périphérique  peut  avoir  un 
profil  différent  de  celui  illustré  et  peut  être  de  tout  type 
et  de  toute  nature.  Par  ailleurs,  l'assemblage  amovible 
de  la  spatule  qui,  dans  la  réalisation  illustrée,  est  fait  par 
coopération  avec  le  cadre  et  le  tamis,  peut  se  faire  par 
seule  coopération  avec  le  cadre  ou  par  seule  coopéra- 
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tion  avec  le  tamis. 
Bien  entendu,  l'invention  n'est  pas  limitée  aux  mo- 

des  de  réalisation  décrits  et  représentés  à  titre  d'exem- 
ples,  mais  elle  comprend  aussi  tous  les  équivalents 
techniques  ainsi  que  leurs  combinaisons.  s 

Revendications 

1.  Spatule  (10)  pour  raquette  à  neige  (1)  destinée  à  10 
équiper  la  partie  avant  (1  a)  de  la  raquette,  caracté- 
risée  en  ce  qu'elle  comporte  des  moyens  d'assem- 
blage  et  de  verrouillage  (1  8a-  1  8b,  1  9a-  1  9b,  20,  22, 
220)  destinés  à  permettre  son  assemblage  de  façon 
amovible  à  la  raquette  (1  ).  15 

2.  Spatule  (10)  pour  raquette  à  neige  (1)  selon  la  re- 
vendication  1,  caractérisée  en  ce  qu'elle  possède 
une  forme  arrondie  et  relevée  à  son  extrémité 
avant.  20 

3.  Spatule  (10)  pour  raquette  à  neige  (1)  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  précédentes,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  le  bord  arrière  (14)  de  la  spa- 
tule  (10)  possède  une  forme  complémentaire  de  25 
celle  de  la  portion  avant  (la)  de  la  raquette  à  neige 
(1)  qu'elle  est  destinée  à  équiper. 

4.  Spatule  (10)  pour  raquette  à  neige  (1)  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  précédentes,  ca-  30 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  un  axe  de  symé- 
trie  longitudinal  (XX1). 

5.  Spatule  (10)  pour  raquette  à  neige  (1)  selon  l'une 
quelconque  des  revendications  précédentes,  ca-  35 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  au  moins  une  ner- 
vure  (1  5a,  1  5b)  faisant  saillie  sous  la  face  inférieure 
(1  6)  du  corps  (1  1  )  de  la  spatule. 

6.  Spatule  (10)  pour  raquette  à  neige  (1)  selon  l'une  40 
quelconque  des  revendications  précédentes,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  les  moyens  d'assemblage  sont 
destinés  à  coopérer  avec  un  cadre  principal  (2)  de 
la  raquette  (1  )  constitué  par  au  moins  une  paroi  pé- 
riphérique  (3).  45 

7.  Spatule  (10)  pour  raquette  à  neige  (1)  selon  la  re- 
vendication  6,  caractérisée  en  ce  que  les  moyens 
d'assemblage  comportent  au  moins  une  saillie  de 
connexion  supérieure  (18a,  18b)  destinée  à  venir  so 
se  positionner  contre  la  face  supérieure  (8a)  du  ca- 
dre  principal  (2)  et  au  moins  une  saillie  de  con- 
nexion  inférieure  (1  9a,  1  9b)  destinée  à  venir  se  po- 
sitionner  contre  la  face  inférieure  (8b)  du  cadre  (2), 
lesdites  saillies  (1  8a,  1  8b,  1  9a,  1  9b)  s'étendant  du  55 
bord  arrière  (14)  vers  l'arrière  (AR)  de  la  spatule 
(10). 

8.  Raquette  à  neige  (1  )  comprenant  une  spatule  amo- 
vible  selon  l'une  quelconque  des  revendications 
précédentes. 

9.  Raquette  à  neige  (1  )  destinée  à  être  équipée  d'une 
spatule  (1  0)  selon  l'une  quelconque  des  revendica- 
tions  1  à  7,  du  type  comportant  un  cadre  principal 
(2)  délimitant  une  zone  intérieure  ou  tamis  (4),  ca- 
ractérisée  en  ce  qu'elle  comporte  des  moyens  d'as- 
semblage  complémentaires  destinés  à  coopérer 
avec  les  moyens  d'assemblage  de  la  spatule. 

10.  Raquette  à  neige  (1)  selon  la  revendication  9,  ca- 
ractérisée  en  ce  que  les  moyens  d'assemblage 
complémentaires  sont  constitués  par  au  moins  un 
téton  de  maintien  (22)  s'étendant  vers  le  haut  (HA) 
disposé  sur  le  tamis  (4)  et/ou  sur  le  cadre  (2),  ledit 
téton  étant  destiné  à  coopérer  avec  un  logement  de 
retenue  (21)  complémentaire  situé  sur  une  tige  de 
maintien  (20)  de  la  spatule  (10),  ladite  tige  faisant 
saillie  vers  l'arrière  (AR)  de  la  spatule  (10)  depuis 
le  bord  arrière  (14)  de  celle-ci. 

11.  Raquette  à  neige  (1)  selon  l'une  quelconque  des  re- 
vendications  9  ou  10,  caractérisée  en  ce  que  le  ca- 
dre  principal  (2)  est  constitué  au  moins  sur  la  partie 
avant  (1  a)  de  la  raquette  par  une  paroi  périphérique 
composée  de  deux  portions  de  paroi,  l'une  horizon- 
tale  (3a)  et  l'autre  verticale  (3b)  disposées  de  ma- 
nière  à  former  une  cornière  en  "T",  et  en  ce  que  les 
moyens  d'accrochage  de  la  spatule  (10)  compor- 
tent  au  moins  deux  saillies  de  connexion  supérieu- 
res  (18a,  18b)  disposées  chacune  sensiblement 
aux  extrémités  du  bord  arrière  (14)  et  deux  saillies 
de  connexion  inférieure  (19a,  19b)  disposées  éga- 
lement  auxdites  extrémités,  lesdites  saillies  s'éten- 
dant  du  bord  arrière  (14)  vers  l'arrière  (AR)  de  la 
spatule  (10)  dans  deux  plans  (H1,  H2)  sensible- 
ment  horizontaux  et  légèrement  espacés,  les 
saillies  supérieures  (1  8a,  1  8b)  étant  destinées  à  ve- 
nir  se  positionner  contre  la  face  supérieure  (8a)  de 
la  portion  de  paroi  horizontale  (3a)  formant  le  cadre 
(2)  de  la  raquette  (1  )  et  les  saillies  inférieures  (1  9a, 
19b)  étant  destinées  à  venir  se  positionner  contre 
la  face  inférieure  (8b)  de  ladite  portion  de  paroi  ho- 
rizontale  (13b)  du  cadre  (2). 
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